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La production de légumes sur Caen Normandie Métropole

La relocalisation du système alimentaire de Caen Normandie Métropole, interroge la capacité d’auto-appro-
visionnement du territoire. Dans un système agricole spécialisé dans les grandes cultures, les productions lé-
gumières s’avèrent minoritaires par rapport aux autres activités agricoles. Toutefois la plaine de Caen détient 
une « vocation légumière méconnue »*, liée aux micro-bassins légumiers historiques et à la proximité d’un tissu 
agroalimentaire spécialisé sur le territoire. Ces cultures légumières, souvent intégrées aux assolements céréaliers, 
apparaissent aujourd’hui spécialisées et intégrées dans des circuits longs.
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Une production minoritaire, spécialisée et concentrée  
sur des micro-bassins
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Première production légumière sur 
le territoire, la culture de pomme de 
terre est majoritaire à Caen la mer. 

L’industrie agroalimentaire et le mar-
ché de frais sont les débouchés ma-
jeurs de cette culture avec la fabri-
cation de chips ou de frites ou la 
commercialisation en grande distribu-
tion, facilitée par la Coop de Creully.

Les productions légumières apparaissent peu diversifiées : les surfaces sont majoritairement dédiées aux pommes de terre 
industrielles, puis aux oignons, carottes et salades.  Ces surfaces sont concentrées sur des micro-bassins légumiers historiques : 

	► La frange littorale du territoire, autour de Luc-sur-mer
	► Au sud de la Plaine de Caen

Ces cultures légumières se combinent le plus souvent aux assolements des grandes cultures céréalières, spécificité d’un sys-
tème agricole de plaine. 

Source RPG 2023.
Extraction des catégories légumes et fruits et des libellés pommes de terre et maraichage diversifié. 

Cultures légumières déclarées  
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Source RPG 2023

*Pierre Guillemin, 2020 : « La Plaine de Caen : une vocation légumière méconnue », in Atlas Social de Caen [En ligne].

https://atlas-social-de-caen.fr/index.php?id=351
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Le nombre d’exploitations spécialisées 
dans les cultures de fruits et légumes 
de Caen Normandie Métropole tend à 
augmenter, mis à part dans le Pays de 
Falaise. 

Les cultures légumières s’avèrent prio-
ritairement portées par des exploita-
tions en circuits courts, qu’elles soient 
conventionnelles ou biologiques. La 
progression des circuits courts et de 
l’agriculture biologique observée entre 
2010 et 2020 semble s’inscrire au sein des 
cultures légumières. 

Actuellement, l’existence sur le territoire 
d’une production de légumes ou de 
fruits ne signifie pas qu’il s’agisse d’une 
filière de distribution locale.

La proximité d’un tissu de circuits longs 
et de transformation agroalimentaire 
spécialisés indique une prédominance 
des circuits longs dans la commercialisa-
tion de ces productions. Toutefois l’évo-
lution à la hausse des circuits courts et 
du bio sur le territoire indique une forme 
de transition à l’œuvre.

L’orientation technico-économique (OTEX) 
d’une exploitation s’établit sur la base de 
la production contribuant à hauteur 2/3 de 
telle production à la PBS (production brute 
standard) de l’exploitation. Les chiffres 
ci-dessous représentent dès lors les ex-
ploitations dont les légumes et le maraî-
chage contribuent significativement, et 
non la totalité des exploitations produisant 
des cultures légumières puisque celles-ci 
constituent régulièrement des cultures se-
condaires aux activités céréalières dans les 
assolements. 

3% 1%
15% 18%

0%

25% 26%1%
3%

4%

4%

8% 9%

0%

10%

20%

30%

40%

2010 2020 2010 2020 2010 2020 2010 2020

Exploitations conventionelles en
circuit long

Exploitations conventionelles en
circuit court

Exploitations biologiques en
circuit long

Exploitations biologiques en
circuit court

Evolution des exploitations de Caen Normandie Métropole spécialisées dans les cultures fruitières et 
légulimère selon leur mode de production et de commercialisation 
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Évolution des exploitations de Caen Normandie Métropole spécialisées dans les cultures fruitières et légumières  
selon leur mode de production et de commercialisation
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